
EN NUMERIQUE :

Vous pouvez la déposer sur votre espace pronote. Le professeur

principal et l'administration pourront voir l'attestation en direct.

COMMENT ?

LES ATTESTATIONS 
D'ASSURANCE 

SCOLAIRE

EN PAPIER : 

Votre enfant la donne à son professeur principal (uniquement)

Le jour de la rentrée, le professeur principal de votre enfant 
lui a demandé une attestation d'assurance scolaire, à rendre  

avant le 13 septembre 2022

1.Vous vous connectez à 
votre compte pronote
2. Vous allez sur 
Informations personnelles
3.Vous sélectionnez 
Compte enfant
4.Vous joignez votre 
document


